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- Résultat de l’offre publique d’achat visant les actions de la société.

- Maintien de la suspension de la cotation des actions de la société.

VISIATIV

(Euronext Growth Paris)

1. Euronext Paris a fait connaître à l’Autorité des marchés financiers qu’à la date du 14 août 2024, date ultime fixée pour 
le dépôt par les intermédiaires financiers des ordres présentés à l’offre publique d’achat initiée par la société Alliativ 
visant les actions de la société VISIATIV, elle a reçu en dépôt 2 271 197 actions VISIATIV.

Par conséquent, l’initiateur est en mesure de détenir à la clôture de l’offre, individuellement, 4 434 643 actions 
VISIATIV représentant 6 345 511 droits de vote, soit 95,32% du capital et au moins 92,61% des droits de vote de cette 
société1.

L’initiateur étant en mesure de détenir à la clôture de l’offre plus de 50% du capital et des droits de vote de la société 
VISIATIV, la condition requise en application de l’article 231-9 I du règlement général est satisfaite, de sorte que 
l’offre initiée par Alliativ a une suite positive.

Il est précisé que l’initiateur déposera, dans les dix jours de négociation à compter de la publication du présent avis de 
résultat et conformément à son intention exprimée lors de l’offre susvisée2, une demande de mise en œuvre d’un retrait 
obligatoire aux mêmes conditions financières que l’offre, sans réouverture de l’offre publique conformément aux 
dispositions du dernier alinéa de l’article 232-4 du règlement général.

Le règlement livraison de l’offre interviendra selon le calendrier communiqué par Euronext Paris.

2. La suspension de la cotation des actions VISIATIV est maintenue dans l’attente de la mise en œuvre du retrait 
obligatoire.  

_______

1 Sur la base d’un capital composé de 4 652 376 actions représentant au plus 6 852 010 droits de vote, en application du 2ème alinéa 
de l’article 223-11 du règlement général.
2 Cf. notamment note d’information ayant reçu le visa AMF n° 24-290 du 9 juillet 2024 et D&I224C1141 du 9 juillet 2024.


